
conditionsderenégociation.Encas
de refus de réouverture des discus-
sions, le projet de loi de la Consom-
mation prévoit des sanctions. Le
dispositif s’appliquera à tous les
produits faisant l’objet d’une pre-
mière transformation, tels que la
viande,ou le laitquin’étaitpasdans
le schémaLME.
En activant cette clause en som-

meil, legouvernement jouelastabi-
lité juridique tout en resserrant un
peu les boulons. n

Résultat, le projet de loi sur la
Consommation devrait permettre
d’activer,mêmeencoursd’année,la
clause en sommeil de la LME, rela-
tive à la réouverture des négocia-
tions commerciales en cas debrus-
que flambée ou de chute des prix
des matières premières agricoles.
L’objectif est évidemment demodi-
fier les prix en fonction de la volati-
lité.Lescontrats entre fournisseurs
et clients, dont l’exécution dépasse
trois mois, devront stipuler les

Marie-Josée Cougard
mcougard@lesechos.fr

Désormais considérée comme iné-
vitable, la volatilité des matières
premières agricoles a un impact
considérable sur le prix de revient
desproduits commelaviandeou le
lait. Lorsque les enseignesde ladis-
tributionrefusentd’entenircompte
en majorant les tarifs consentis à
leurs fournisseurs, c’est toute la
chaîne alimentaire qui se grippe.
Le gouvernement, qui en est

conscient, a tenté de trouver une
solutionmédiane,sansbouleverser
laLME, la loi régissant les relations
commerciales entre les industriels
et les distributeurs. L’idée est de
prendre en compte les récrimina-
tions des agriculteurs et des indus-
triels de l’agroalimentaire sans
encourager l’inflationdesprixdans
les rayons.

du bilan dressé en février par
l’Observatoiredespaiements.
Le projet de loi donne donc à

l’Etat, via les agents de la DGCCRF,
lacapacitédesanctionnerlesentre-
prises. Les sanctionspourrontaller
jusqu’à un montant maximal de
375.000 euros. Ces sanctions iront
de pair avec la publication obliga-
toire d’informations relatives aux
délais de paiement dans les comp-
tes annuels des entreprises rédigés
par les commissaires aux comptes.
En gros, les commissaires aux
comptesconstatent,et lesagentsde
laDGCCRFpunissent. n

date limite.Selonl’Observatoiredes
délaisdepaiement, si la loi était sui-
vie, ce sont plus de 10 milliards
d’euros qui seraient rendus aux
PME et ETI. Or, jusqu’à présent, si
une entreprise n’était pas payée
dans les temps, elle n’avait d’autre
choixquededénoncersondonneur
d’ordre devant le juge. Autant dire
que lesplaintes étaient rares.« Il ya
unproblèmederapportdeforceentre
lesgrossesentreprisesetlesPME.Ilne
peutêtrerésoluquepardeplusfortes
sanctions »,déclaraitDenisleBossé,
présidentducabinetArc, spécialisé
dans la gestionduposte clients lors

Marion Kindermans
mkindermans@lesechos.fr

Les PME, étranglées par la crise et
confrontéesàdegrosproblèmesde
trésorerie, applaudiront des deux
mains. Déclinaison du pacte de
compétitivité annoncé le 6 novem-
bre 2012 par le Premier ministre,
Jean-Marc Ayrault, et du plan pré-
sentéparPierreMoscoviciaudébut
de l’année, le renforcement des
délais de paiement est bien présent
dansleprojetdeloi.L’objectifglobal
estd’introduiredessanctionsadmi-
nistratives auxquelles ne pourront
pas échapper les mauvais payeurs.
Pas question donc de toucher aux
délais inscrits dans la loi LME de
2008, comme l’ont demandé les
chefs d’entreprise. Les délais sont
toujourscontraintsà60jourscalen-
daires ou45 jours findemois.Mais
le respect de cesdélais seradurci.
Il y avait urgence. Selon Bercy,

près de 30% des entreprises voient
leursdélaisdepaiementdépasserla

onseil des ministres ce matin, vise à intégrer dans le droit français les actions de groupe.
Le registre national du crédit aux particuliers, ou fichier positif, a été retiré du texte et sera introduit sous forme d’amendement.

LaloiHamonentendrenforcerlesdroitsdesconsommateurs

Laurent Thévenin
lthevenin@lesechos.fr

Les assureurs n’auront pas réussi à
faire changer d’avis BenoîtHamon.
Commeprévu,leministreveutdon-
nerauxconsommateurs lapossibi-
lité de résilier plus facilement leurs
contrats d’assurance-habitation et
automobile. Il est proposé qu’ils
puissent le faire à tout moment,
sans frais ni pénalité, à partir du
treizième mois, et non plus seule-
mentà ladated’échéanceannuelle.
L’objectifaffichéestde leurpermet-
tre de mieux faire jouer la concur-
rence alors que les prix de l’assu-
rancesontenaugmentationdepuis
plusieurs années.
Cette évolution était souhaitée

par les comparateurs d’assurance,
qui ont gros à gagner dans l’affaire.
« La loi actuelle est complexe et mal
connue des assurés (…). En consé-
quence, la durée de vie des contrats
auto et habitation est enmoyennede
six ans en France, contre deux ans

aux Pays-Bas ou en Grande-Breta-
gne, où les assurés peuvent résilier à
tout moment », argumente Assur-
land. Les assureurs redoutent, eux,
un turnover tropgrandde leurpor-
tefeuille dans un contexte déjà très
concurrentiel.« Il y ades garde-fous
qui permettront d’éviter les compor-
tements de zapping. La première
année d’assurance est sécurisée et le
principe de la tacite reconduction est
maintenu », relève pour sa part
MartinCoriat, directeur général du
comparateurLelynx.fr.
Selon les assureurs, un tel texte

entraînerait aussi une augmenta-

tion des cas de fraude et de non-as-
surance, les attestations d’assu-
rance étant délivrées pour une
durée de un an. Un risque que le
gouvernement pense circonscrire
en obligeant la personne qui résilie
sa responsabilité civile automobile
à fournir lapreuvequ’elles’estassu-
rée ailleurs.
Quant à l’impact sur les tarifs, il

estannoncéàlabaissepar lesparti-
sansde laréforme,maisà lahausse
par les assureurs. Pris par surprise
surcedossier,cesderniersontcom-
mandité une étude pour étayer
leurs arguments. Trop tard ? n

Résilier
sonassurance
àtoutmoment

Mieuxencadrer
lesdélais
depaiement

Gérerlavolatilité
desmatières
premières

Trois changementsàsuivre

• LES SANCTIONS
ALIMENTAIRES

Benoit Hamon, le ministre de la
Consommation, souhaite dure-
ment réprimer « les délits de trom-
perie graves du consommateur ». Le
scandaledelaviandedechevalven-
due pour du bœuf a montré de
nombreux cas de récidives large-
ment dus à « des sanctions insuffi-
samment dissuasives ». Le projet de
loi vise à s’attaquer aux pratiques
commerciales trompeuses, aux
abus de faiblesse, ainsi qu’aux falsi-
fications et à la commercialisation
de denrées alimentaires dangereu-
ses pour la santé. Afin d’assainir le
système, le texte prévoit de décu-
pler lesamendespourlesdélitsgra-
ves pénalisant des filières entières,
et permet à un juge de condamner
un contrevenant à une sanction
équivalant à 10 % de son chiffre
d’affaires de l’exercice précédant la
faute. Le juge pourra interdire
toute activité commerciale au cou-
pable convaincude tromperie.

• LES ACTIONS DE GROUPE
C’est une des pierres angulaires de
ce projet de loi, dont il est d’ailleurs
l’article premier. Un groupede par-
ticuliers pourra demander à obte-
nirdelapartd’unprofessionneldes
réparations de leurs préjudices
individuels. Une association de
défensedeconsommateurs– il y en
a 16 en France – se chargera de
représenter le groupe devant une
juridiction civile. Cette procédure
s’appliquera dans le cas de la vente
de biens ou de la fourniture de ser-
vices, et dans le cas de pratiques
anticoncurrentielles. Le gouverne-
ment a pris des précautions, en
organisant de septembre à mars
une largeconcertationavec tous les
acteurs au sein du Conseil national
de la consommation. Pendant le
débat parlementaire, les associa-
tions de défense des consomma-
teurs, qui applaudissent lamesure,

demanderont la possibilité de
délais spéciaux avec des audiences
à date fixe. « Il faudra déjà compter
entre trois à cinq ans à partir de la
saisinepourque lapublicité soit faite
et que les victimes puissent se signa-
ler », souligne CédricMusso, direc-
teur des relations institutionnelles
de l’UFC-Que choisir. Elles souhai-
tent également l’intervention d’un
mandataire liquidateur. L’Afep, qui
regroupe les sociétés du CAC 40,
est, elle, montée au créneau, pour
exclure les litiges liés à la concur-
rence.Parailleurs, ceuxquiveulent
voir les secteurs de la santé et de
l’environnement pris en compte
feront pression.

• LES IGP
L’objectif estd’étendreauxproduits
manufacturés la possibilité de se
doter d’une indication géographi-
que protégée (IGP). Cette appella-
tion est pour l’instant circonscrite
auxproduitsalimentairesliésàune
production locale. Il en existe une
centaineenFrance.Lesexpertsesti-
ment qu’une centaine d’autres pro-
duits pourraient être concernées,
comme la porcelaine de Limoges,
les dentelles de Calais ou le linge
basque. Ce serai t une façon
d’encourager le «Made in France »
etdemaintenir lesemploisdans les
bassinsdeproduction locaux.Mais
les producteurs devront se mettre
d’accord sur un cahier des charges.

• LES CLAUSES ABUSIVES
Le gouvernement entend lutter
contre les clauses abusives en per-
mettant à la justice de déclarer
qu’une clause reconnue comme
telle est « réputée non écrite » dans
touslescontrats identiquesconclus

avecdesconsommateursparlepro-
fessionnel mis en cause. Qui plus
est, ce dernier devra en informer
tous les consommateurs à ses frais
par lesmoyens jugés appropriés.

• LA VENTE À DISTANCE
La section 2 du projet de loi,
« Démarchageetventeàdistance »,
prévoit la transposition dans le
droit français de la directive euro-
péenne du 25 octobre 2011, relative 
aux droits des consommateurs
concernant les contrats conclus à
distance et hors établissement.
D’une manière générale, il s’agit de 
mieux protéger les acheteurs d’un
bienoud’unserviceen l’absencede
la présence physique du vendeur.
Danscesoucid’unemeilleureinfor-
mation du consommateur, l’une
des mesures phares est l’allonge-
mentdudroitderétractionportéde
7à14jours.Certainscontratsseront
néanmoins exclus du champ
d’applicationde la loi.

• LE CRÉDIT
À LA CONSOMMATION
Avec labaissede leurproductionet
le recul du crédit renouvelable, les
établissementsdecréditnesouhai-
tent pas d’un nouveau bouleverse-
ment, troisansaprès la loiLagarde.
De fait, le texte apportedes innova-
tions sans tout transformer. Ainsi,
la loiHamonprécise la loi Lagarde
en obligeant de proposer « systé-
matiquement » à l’emprunteur la
« possibilité » d’obtenir un crédit
amortissable à laplaced’un renou-
velable pour un achat supérieur à
1.000 euros. Des agents de la DGC-
CRF feront des contrôles mystère
pour vérifier que cette mesure est
bien mise en œuvre. En revanche,
la séparationdes cartes de crédit et
de fidélité, un temps évoqué, ne
figure pas dans le projet. Enfin, le
gouvernement entend créer un
registrenational du crédit auxpar-
ticuliers. Cette mesure, qui ne
figure pas dans le texte initial, doit
revenir par amendement pendant
la discussion parlementaire. Un
temps mis à profit pour sécuriser
juridiquement le dispositif.
—A.Bo.,M.-J. C., E.G,M.K., E. L.

Actiondegroupe,sanctions,droit
derétractation,IGP…l’arsenaldelaloi
Maintes fois annoncée,
l’action de groupe, mesure
phare du texte, devrait cette
fois entrer dans les faits.

LA PROTECTIONDES CONSOMMATEURS ENTRENTEANSD’INFLATION LÉGISLATIVE

2005
Loi Chatel
Alors député UMP,
membre de la commis-
sion des Affaires écono-
miques de l’Assemblée
nationale, travaillant en
particulier sur les pro-
blèmes liés à la consom-
mation, Luc Chatel a
laissé son nom à la loi du
28 janvier 2005, tendant
à conforter la confiance
et la protection du
consommateur, dont
il a été le rapporteur.
Elle limite notamment
le crédit renouvelable
dit « revolving ».

2008
Loi LME
La loi de modernisation
de l’économie est une
des réformes majeures
du gouvernement Fillon
sous le quinquennat de
Nicolas Sarkozy. La LME
a, dans sa partie concur-
rence, remis en cause la
loi Galland en redonnant
aux distributeurs la
capacité de négocier les
tarifs des fournisseurs
avec pour objectif de
faire baisser les prix et
de redonner du pouvoir
d’achat aux consomma-
teurs.

2010
Loi Lagarde
La ministre de l’Econo-
mie, de l’Industrie et de
l’Emploi du gouverne-
ment Fillon, Christine
Lagarde, a porté ce
texte sur la réforme
du crédit à la consom-
mation. « Depuis vingt
ans, il y a eu beaucoup
de lois sur le surendet-
tement, mais aucune
pour empêcher d’y
tomber », a-t-elle
déclaré, à l’époque,
pour justifier cette
nouvelle loi.

2013
Loi Hamon
Ministre chargé
de l’Economie sociale
et solidaire et de la
Consommation du
gouvernement Ayrault,
Benoît Hamon présente
aujourd’hui avec son
collègue de l’Economie,
Pierre Moscovici, le
projet de loi consomma-
tion qui doit notamment
définir le champ d’appli-
cation de l’action de
groupe et déterminer
ses conditions
d’exercice.

Il s’agit demieux faire jouer la concurrence. Photo Gilles Rolle/RÉA

L’Etat pourra sanctionner lesmauvais payeurs. PhotoNicolasTavernier/RÉA

L’objectif est de renégocier les prix selon la volatilité. Photo DR
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Le nouveau délai pour exercer
son droit de rétractation
d’un contrat conclu à distance.
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